
Eco-organismes partenaires : 

Guide du tri 
Déchèterie de Charbonnières

Adresse
La Ferrandière, 28330 Charbonnières
02 37 49 11 24

Horaires
Lundi : 9h-12h
Mercredi : 13h30-17h30
Vendredi : 14h-17h
Samedi : 9h-12h / 14h-17h
Derniers dépôts autorisés 10mn avant la fermeture. 

Consignes générales
✓ Trier les déchets avant de venir en déchèterie. 

✓ Rester poli avec les gardiens et les autres usagers. 

✓ Respecter les consignes de tri indiquées par les gardiens. 

✓ Stationner son véhicule sans gêner les autres usagers. 

✓ Respecter la signalisation, notamment lors de la fermeture des bennes. 

Capsules Nespresso® en 
aluminium
Capsules de café en aluminium de la 
marque Nespresso® uniquement. 

Interdits : capsules en plastique ou en papier. 

Huiles de vidange
Huiles minérales ou synthétiques, 
lubrifiantes ou industrielles.  

À déposer dans le bac. 

Interdits : huile végétale, liquide de frein, liquide 
refroidissement. 

Huiles de friture
Huiles alimentaires végétales 
liquides des ménages. 

Batteries
Batteries de véhicules motorisés. 

Interdit : batteries de trottinette et 
de vélo. 

Radiographies
Radiographies médicales, sans leur 
compte-rendu, ni enveloppe. 

Interdit : enveloppes, papiers… 

Cartouches d’encre
Cartouches d’imprimantes à jet 
d’encre. 

Interdits : emballages. 

Déchets refusés
Un certain nombre de déchets sont refusés en déchèterie. La 
plupart peuvent être repris dans les points de ventes ou par le 
fournisseur. Pour trouver la filière adaptée, n’hésitez pas à 
contacter le SICTOM. 
Sont également interdits les déchets anatomiques, cadavres 
d’animaux, les boues de perchloréthylène. 

Piles et accumulateurs
Piles, accumulateurs, batteries 
d’appareils électriques ou 
électro-portatifs… 

Interdits : ampoules, batteries au plomb, piles et 
batteries industrielles, condensateurs, chargeurs 
de piles… 

Lampes
Lampes portant le symbole : 
Ampoules basse consommation, LED,  
néons, lampes fluo-compactes... 

Interdits : ampoules à incandescence. 

Bouchons de liège
Bouchons de bouteille en liège. 

Interdits : bouchons en plastique, 
accessoires métalliques de 
fermeture de bouteille. 

Cartouches Brita ®
Cartouches filtrantes de la marque 
Brita uniquement. 

Rembourrés légers 
et textiles décoratifs
Couettes, coussins, oreillers, 
édredons, sur-matelas, sacs de 
couchage, rideaux, tapis en tissu. 

Interdits : vêtements, linge de maison, peluches. 

Un objet encore en 
bon état ? 

Pensez ou don, en 
ressourcerie ou à la 
zone réemploi de 
la déchèterie de 

Nogent-le-Rotrou. 

Pour toute question, demandez 
conseil aux gardiens !

Emballages en verre
Pots, bocaux et bouteilles en verre

Interdits : vaisselle, bouchons, 
couvercles. 

Papiers et emballages 
en plastique, métal, carton
Papiers graphiques, éléments 
d’emballage en métal, en plastique, 
cartonnettes et briques alimentaires. 

Plâtre
Plaques de plâtre (y compris 
enrobés d’une lame de carton, 
plaques hydrofuges, plaques 

phoniques…) ; cloisons alvéolaires ; carreaux de 
plâtre ; dalles de plafond en plâtre ; corniches, 
plinthes, rosaces ou autres produits moulés en 
plâtre ; plaques de plâtre associées à un isolant 
(polystyrène, mousse polyuréthane ou laine de 
verre) ou comportant un revêtement (papier 
peint, peinture, faïence, toile de verre, tissu, 
pare-vapeur…).

Interdits : sacs de plâtre, sacs et seaux d’enduits 
ou de colle à base de plâtre, plaques de gypse 
cellulose, staff et stuc, briques plâtrières ou 
plâtrées, rails métalliques, isolant seul. 



Eléments en plastique rigide ou multi-matériaux, 

HORS BOIS (voir benne dédiée). 

Mobilier intérieur et extérieur, literie, rangements ; 
Articles de bricolage et jardin grand format (+80cm); 
Grands jouets (+80cm). 

Interdit : objets métalliques, pots en terre, bibelots, miroirs, tableaux 
peints, cadres photo, poussettes, sièges auto, sacs fermés. 

Déchets d’équipements d’ameublement 
et objets de la maison

Métaux
Tous types de métaux : ferraille, tôle, tuyaux, fonte, grillage… 

Interdits : bouteille de gaz, éléments de carrosserie, extincteur. 

Bois : Matériaux de construction 
et objets de la maison
Bois massif et panneaux de particules uniquement. 

Mobilier intérieur et extérieur, literie, rangements ; 
Grands jouets en bois (+80cm) ; 
Articles de bricolage et jardin (+80cm) ; 
Matériaux de construction, volets, portes. 

Interdits : bois comportant de la peinture au plomb, bois infesté de 
mérule, traverses de chemin de fer, bois de coffrage, tourets, 
palettes, cagettes, huisseries vitrées. 

Cartons
Cartons propres, 
pliés, aplatis, 
vidés de tout contenu. 

Interdits : plastiques, 
polystyrène. 

Encombrants non valorisables
Objets volumineux uniquement. Sacs fermés et cartons interdits. 

Revêtements de sol, vaisselle et bibelots en verre, vitres, miroirs, cartons 
souillés, caoutchouc, laine de verre, moquette, polystyrène… 

Interdits : produits toxiques, ordures ménagères, sacs fermés, cartons, emballages… 

Menuiseries vitrées non cassées, plâtre : privilégiez la déchèterie de Nogent-le-Rotrou. 

Déchets verts
Tontes, feuillages, branchages, plantes, tailles, élagages… 

Branches de moins de 1m de long et d’un diamètre inférieur à 20cm. 

Interdits : films et sacs plastiques, bois de construction, souches, 
pots, cendres, terre, déchets alimentaires, treillis… 

Gravats
Cailloux, béton (non armé), ciment, parpaing, carrelage, ardoise, déblais, 
pots en terre cuite, vasques (sans robinetterie), vaisselle en faïence… 

Interdits : plâtre, amiante, terre végétale, torchis, placo, mécanisme de 
chasse d’eau… 

Bois palette
Palettes, cagettes et tourets en bois. 

Interdits : bois de construction, meubles, 
branches, souches. 

Textiles, linge de maison et chaussures
Vêtements, chaussures, petite maroquinerie, sacs, linge de maison, toile cirée… 
En bon ou mauvais état. Propres et secs, en sacs de 30L maximum. 

Interdits : vêtements moisis ou humides, tapis, rideaux, coussins, couettes… 

Articles de sport et de loisir
Gros équipement à déposer au sol.

Matériel et équipement de sport et 
loisirs : matériel de camping, trottinette, 

casque, raquette, balle, ski, genouillère, tapis de fitness, 
haltères, matériel de pêche, vélo, canoë, billard... 

Interdits : jouets, appareils électriques ou électroniques, 
textiles, chaussures (sauf spécifiques au sport : à 
crampons, etc), instruments de musique. 

Articles de bricolage et jardin thermiques
Articles en état de marche ou en panne. Gros équipement : dépôt au sol.
Tondeuse, tronçonneuse, débroussailleuse, souffleur… à moteur thermique. 

Interdits : articles de bricolage et de jardin non thermiques, appareils électriques. 

Déchets d’équipements électriques et électroniques
Petits appareils électriques : micro-ondes, grille-pain, friteuse vidée… 
Gros électroménager froid : réfrigérateur, congélateur… 
Gros électroménager hors froid : cuisinière, radiateur, lave-linge…

Ecrans, téléviseur, moniteur (ordinateur portable, tablette…).  

Interdits : emballages cartons et polystyrènes. 

Déchets diffus spécifiques (toxiques)
Acides, bases, solvants, comburants, peintures et assimilés, produits 
phytosanitaires, aérosols, produits non identifiés, emballages vides souillés. 

Interdits : bouteilles de gaz, médicament, extincteur, déchets médicaux. 

Articles de bricolage et jardin 
& Jouets
Articles entiers ou partiels, sans emballages. 

Objets de + 80cm à déposer en benne selon le(s) matériau(x). 

Poupées, figurines, puzzles, jeux de société, jeux de construction, peluches… 
Gants de bricolage, éponges de travaux, tuyaux d’arrosage, petits outils, 
arrosoirs…

Interdits : puériculture, mobilier enfants, articles de sport et loisir, jouets 
électriques et électroniques, piles et batteries, emballages… 


